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Introduction
Guillermo O’Donnell souligne qu’en Amérique latine, les profondes
inéga lités sociales et écono miques produisent une citoyen neté de
basse inten sité. Cela signifie que certains groupes de la popu la tion
jouissent plei ne ment de leurs droits poli tiques, mais pas de leurs
droits écono miques, sociaux, cultu rels et envi ron ne men taux, c’est- à-
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dire qu’ils ont un « accès restreint aux avan tages de la démo cratie »
(O’Donnell, 2004) et aux règles établies par le système juri dique
(O’Donnell, 2010).

Les personnes en situa tion de handicap, histo ri que ment oppri mées,
sont un exemple évident de citoyen neté de basse inten sité. Selon
Danel et Gabri netti (2018), cela s’explique par le fait qu’elles sont
consi dé rées comme diver gentes, inégales, souf frantes, défi ci taires.
Dans la Ville de Buenos Aires, le fossé en matière d’accès à l’emploi est
flagrant  : le taux d’emploi moyen est de 61,6 %, mais dans le groupe
des personnes en situa tion de handicap, cet indi ca teur dépasse à
peine 25 % (Direc tion géné rale de la statis tique et des recen se ments
de la Ville auto nome de Buenos Aires, 2020).

2

Il existe diffé rentes approches ou pers pec tives pour expli quer les
inéga lités sociales profondes. Une alter na tive possible consiste à se
concen trer sur le système écono mique. Non seule ment le capi ta lisme
«  ne tient pas ses promesses, mais il engendre ce qu’il n’avait pas
promis  : l’inéga lité, la pauvreté […]  » (Stiglitz, 2012, p.   32). D’autre
part, le capa ci tisme est tout aussi respon sable de l’exclu sion écono‐ 
mique et sociale des personnes en situa tion de handicap (Oliver,
1990 ; Finkel stein, 1980 ; Barnes, 1996 ; Morales Martelli, 2019).

3

Une autre option consiste à analyser le rôle de l’orga ni sa tion poli tique
de l’État. Ainsi, plusieurs travaux ont montré comment le fédé ra lisme
peut accen tuer les distor sions écono miques, poli tiques et sociales
(Wildavsky, 1984 ; Lowi, 1984 ; Wibbels, 2005 ; Burgess, 2006 ; Blogna
Tistuzza, 2024b). Dans des travaux récents, Cata lina Smulo vitz (2019)
a révélé comment l’orga ni sa tion fédé rale peut créer des inéga lités
juri diques entre les citoyens d’une même nation.

4

Une autre possi bi lité encore consiste à s’appuyer les apports de
Guillermo O’Donnell, qui se concentre sur les systèmes poli tiques
observés dans les pays d’Amérique latine, dans le cadre de la troi‐ 
sième vague de démo cra ti sa tion. Dans son analyse, il souligne
l’impor tance de la qualité démo cra tique dans cette région du monde,
dont il distingue trois compo santes fonda men tales  : la compo sante
démo cra tique, la compo sante libé rale et la compo sante répu bli caine
(O’Donnell, 2004). La compo sante démo cra tique fait réfé rence au
prin cipe de souve rai neté du peuple à travers la parti ci pa tion
citoyenne à l’élec tion des diri geants, c’est- à-dire à l’exer cice des
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droits poli tiques. La compo sante libé rale est liée à la défense et à la
protec tion des droits humains. Enfin, la compo sante répu bli caine
implique un exer cice respon sable du pouvoir, en évitant les abus et la
corrup tion. Autant d’éléments qui supposent la reddi tion de comptes
des gouver nants, à travers un contrôle vertical, hori zontal et social
(O’Donnell, 1992). Lorsque ces trois compo santes se complètent de
manière équi li brée, on aboutit à une démo cratie pleine et entière
(O’Donnell, 2010).

En Amérique latine, la concen tra tion du pouvoir entre les mains de
l’exécutif et la faiblesse des méca nismes de contrôle affectent prin ci‐ 
pa le ment les compo santes libé rale et répu bli caine. Il en résulte une
démo cratie de mauvaise qualité, connue sous le nom de démo cratie
délé ga tive, dans laquelle des élec tions libres et équi tables sont néan‐ 
moins orga ni sées. Les vain queurs assument leurs mandats et
parviennent à les mener à terme (compo sante démo cra tique), mais
les diri geants peuvent faire reculer, voire violer les droits humains
(compo sante libé rale) sans être soumis aux restric tions et aux
contrôles de la reddi tion de compte hori zon tale (compo sante répu‐ 
bli caine) (O’Donnell, 2007). Ce concept de «  reddi tion de compte
hori zon tale » renvoie à l’équi libre des pouvoirs propre à l’État répu‐ 
bli cain (O’Donnell, 1992). Il s’agit essen tiel le ment du méca nisme par
lequel les diffé rentes branches du gouver ne ment, ou insti tu tions
étatiques, se contrôlent mutuel le ment afin de prévenir les abus de
pouvoir et de garantir la léga lité de leurs actes. Ce méca nisme est
fonda mental pour la protec tion des droits des citoyens et la qualité
de la démo cratie. Si l’on consi dère l’État comme une machine
complexe composée de plusieurs rouages, alors le rôle de la reddi tion
de compte hori zon tale est de garantir que chaque rouage fonc tionne
correc te ment et n’outre passe pas ses limites, afin de s’assurer que le
système fonc tionne dans l’intérêt de tous les citoyens.

6

Concrè te ment, la reddi tion de compte hori zon tale suppose :7

a��l’exis tence d’insti tu tions étatiques dispo sant du pouvoir légal et de la
volonté néces saires pour sanc tionner d’autres insti tu tions lorsqu’elles
commettent des actes ou se livrent à des omis sions consi dérés comme
illé gaux (O’Donnell, 2007) ;

b��dans le cas où des sanc tions sont déci dées, que celles- ci soient effec ti‐ 
ve ment appli quées (Hernández Quiñones et Arci niegas Muñoz, 2011) ;
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un pouvoir judi ciaire engagé à garantir ce contrôle, et qui inter vienne en
cas de viola tion des droits (Kelsen, 1994) et rende des juge ments adaptés
(Abra mo vich & Courtis, 2001) ;

d��que les acteurs concernés recon naissent et respectent les déci sions
rela tives aux limites impo sées par les insti tu tions (O’Donnell, 2007).

En défi ni tive, dans une démo cratie de mauvaise qualité, on comprend
bien comment il est possible que les personnes en situa tion de
handicap aient un accès restreint aux droits écono miques, sociaux,
cultu rels et envi ron ne men taux. La thèse de doctorat de Blogna
Tistuzza (2020) se concentre préci sé ment sur ce sujet : elle analyse le
fonc tion ne ment des insti tu tions de la reddi tion de compte hori zon‐ 
tale en Argen tine en rela tion avec le quota d’emploi des personnes en
situa tion de handicap dans la fonc tion publique. Elle se lance alors
dans une première approche en se concen trant sur la Ville auto nome
de Buenos Aires 1(CABA). Son hypo thèse de départ est que les insti tu‐ 
tions de la reddi tion de compte hori zon tale se carac té risent par un
fonc tion ne ment défi ci taire qui génère une appli ca tion partielle de la
loi et affecte l’accès au droit au travail des personnes en situa tion de
handicap dans la fonc tion publique de la CABA.

8

L’analyse se concentre alors sur un instru ment juri dique essen tiel
pour garantir l’accès à la justice et, avec lui, la jouis sance des droits
humains : le recours d’amparo. Cet outil juri dique à appli ca tion rapide
permet de limiter certains abus de pouvoir. La Consti tu tion de la Ville
auto nome de Buenos Aires prétend garantir un large accès à la justice
par le biais de ce recours, en parti cu lier en ce qui concerne les droits
de portée collec tive et les ques tions d’intérêt général ou commu nau‐ 
taire (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2008).

9

L’objectif de cet article est d’analyser le fonc tion ne ment du
recours  d’amparo comme méca nisme de protec tion du droit au
travail des personnes en situa tion de handicap dans la fonc tion
publique de la Ville auto nome de Buenos Aires. Pour ce faire, nous
nous sommes penchés sur les affaires judi ciaires exis tantes sur le
sujet depuis la créa tion du quota d’emploi dans la Consti tu tion de la
ville (1996). Nous nous sommes donc spéci fi que ment inté ressés à la
manière dont la justice de la Ville auto nome de Buenos Aires a statué
sur les affaires  d’amparo rela tives au quota d’emploi pour les
personnes en situa tion de handicap dans le secteur public, afin
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d’évaluer la capa cité de ce méca nisme de reddi tion de compte hori‐ 
zon tale à garantir le droit au travail.

Nous avons adopté une stra tégie métho do lo gique quali ta tive basée
sur l’étude de cas, afin d’analyser en profon deur les procé dures judi‐ 
ciaires liées au respect du quota d’emploi des personnes en situa tion
de handicap dans la CABA. Confor mé ment aux lignes direc trices de la
recherche quali ta tive énon cées par Sampieri, Collado et Lucio (2018),
une analyse docu men taire et de contenu des dossiers judi ciaires, des
rapports offi ciels et des juge ments a donc été réalisée. Cette stra tégie
s’est traduite par la trian gu la tion des sources et l’iden ti fi ca tion des
schémas récur rents dans l’inter pré ta tion de la régle men ta tion. De
même, l’approche adoptée dans l’étude de cas proposée par Vasi la chis
de Gial dino (2006) a été utilisée pour garantir la rigueur dans l’élabo‐ 
ra tion et l’analyse des données, afin d’assurer la vali dité et la fiabi lité
des résul tats. Par cette métho do logie, nous enten dons non seule‐ 
ment décrire les dyna miques du contrôle juri dic tionnel dans le
domaine des quotas d’emploi, mais aussi ouvrir une pers pec tive
critique sur l’effi ca cité des méca nismes insti tu tion nels en matière de
protec tion des droits des personnes en situa tion de handicap.

11

Les diffé rentes parties du présent article ont été struc tu rées de façon
à procéder à un examen complet du contrôle juri dic tionnel du quota
d’emploi pour les personnes en situa tion de handicap dans la Ville
auto nome de Buenos Aires.

12

Le quota d’emploi de personnes
en situa tion de handicap dans la
Ville auto nome de Buenos Aires
L’Orga ni sa tion inter na tio nale du travail (2014) distingue trois
systèmes diffé rents de quotas d’emploi :

13

a��un quota obli ga toire assorti de sanc tions effec tives ou d’un méca nisme
d’appli ca tion ;

b��un quota obli ga toire sans sanc tion effec tive ;
c��un quota non contrai gnant basé sur une recom man da tion, comme une

circu laire gouvernementale.
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En Argen tine, au niveau national, la loi  n   22.431/1981 a instauré un
quota d’emploi de 4 % pour les personnes en situa tion de handicap,
quota obli ga toire et assorti de sanc tions pénales en cas de non- 
respect, pour les trois pouvoirs de l’État. Par la suite, en 2003, la
loi  n   25.689 a étendu le quota à une partie du secteur privé (aux
entre prises privées conces sion naires de services publics) (Blogna
Tistuzza, 2024a).

14 o

o

La Consti tu tion de la Ville auto nome de Buenos Aires (CCABA) a
repris à son compte le système de quota d’emploi qui exis tait au
niveau national. Dans son article 43, elle a ainsi fixé un quota de 5 %
dans l’État, dans les entre prises publiques et dans les entre prises
conces sion naires de services publics. Par la suite, c’est l’Assem blée
légis la tive de la Ville qui a approuvé la loi n  1.502/2004, qui a créé le
Registre unique des candi dats en situa tion de handicap à l’emploi
public (RUL), sous la respon sa bi lité de la Commis sion pour la pleine
parti ci pa tion et l’inclu sion des personnes en situa tion de handicap
(COPIDIS). Les personnes en situa tion de handicap rési dant dans la
ville peuvent s’inscrire dans ce registre. Lorsqu’un orga nisme a besoin
de recruter, il a l’obli ga tion légale de consulter le RUL et de donner la
prio rité à l’embauche de ces personnes pour les postes vacants
(décret 812/2005).

15

o

En ce qui concerne le suivi et le contrôle du quota d’emploi, la loi 1502
a désigné l’Audit général de la Ville de Buenos Aires comme l’orga‐ 
nisme chargé de véri fier son respect et de trans mettre ses rapports à
l’Assem blée légis la tive de la Ville (art.  14). Préci sé ment, dans son
dernier rapport publié en 2023, l’Audit général conclut que

16

le pouvoir exécutif de la Ville auto nome de Buenos Aires n’atteint pas
le pour cen tage de personnes en situa tion de handicap (Audit général
de la Ville de Buenos Aires, 2023).

L’instru ment de l’amparo
L’amparo est un méca nisme consti tu tionnel de protec tion judi ciaire
rapide et effi cace contre les actes ou omis sions qui portent atteinte,
restreignent, altèrent ou menacent les droits et garan ties reconnus
par la Consti tu tion natio nale, les traités inter na tio naux ou les lois.

17
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Sa parti cu la rité est d’être une voie procé du rale rapide et excep tion‐ 
nelle utilisée en l’absence d’autres voies de recours plus idoines pour
la protec tion des droits. Selon Bidart Campos,

18

l’amparo est un instru ment de protec tion directe et effec tive des
droits fonda men taux, dont la fonc tion est de supprimer les obstacles
illé gi times prove nant de l’État ou de parti cu liers (Bidart Campos,
1999, p.  275).

Gordillo souligne que19

le recours d’amparo doit être compris comme une garantie de la
supré matie de la consti tu tion, car son objectif est de réta blir l’ordre
juri dique lorsqu’il a été violé (Gordillo, 2014, p. 512).

De même, Sagüés souligne son carac tère urgent  : «  l’amparo est un
recours qui vise à éviter la surve nance de préju dices irré pa rables aux
droits fonda men taux  » (Sagüés, 2010, p.  338). 338). La procé dure
de l’amparo est sommaire et se déroule devant les juges compé tents
de la juri dic tion concernée par l’affaire. Elle débute par une requête
dans laquelle l’atteinte aux droits est exposée, des preuves sont four‐ 
nies et une déci sion urgente est solli citée. Dans de nombreux cas, des
mesures conser va toires sont admises afin d’éviter que le préju dice ne
devienne irréparable.

20

Il est impor tant de souli gner que  l’amparo est à la fois un droit
consti tu tionnel en soi et une action menée au service d’autres droits
et garan ties fonda men taux (Ekmek jian, 1991). En ce qui concerne les
trois compo santes de la démo cratie propo sées par
O’Donnell, l’amparo :

21

a��protège la compo sante libé rale, car il permet aux personnes d’exiger le
respect de leurs droits,

b��renforce la compo sante répu bli caine, car il agit comme un contre poids
au pouvoir exécutif,

c��constitue un moyen de résis tance face à l’érosion démo cra tique, car il
attire l’atten tion sur les consé quences néga tives de la démo‐ 
cratie délégative.

L’amparo est un méca nisme d’intro duc tion récente en Argen tine. Au
niveau national, sa régle men ta tion s’est peu à peu établie en trois

22
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étapes distinctes :

���l’étape préto rienne ou judi ciaire (1957-1966), au cours de laquelle le
recours  d’amparo est reconnu et auto risé par des arrêts de la Cour
suprême de justice de la Nation  (Siri, Angel, s/inter pone recurso de

hábeas corpus, 1957 ; Kot, Samuel S.R.L. s/ acción de amparo, 1958) ;
���l’étape de régle men ta tion légis la tive (1966-1994), au cours de laquelle la

loi n  16.986 établit ses carac té ris tiques et son fonctionnement,
���la phase de consti tu tion na li sa tion de l’amparo, à partir de 1994, lorsque

la réforme consti tu tion nelle l’intègre dans la Consti tu tion, à son
article 43 (Carnota et Mara niello, 2008, p. 415-417).

o

Quels sont les droits protégés et garantis par le recours  d’amparo ?
Tous les « droits et garan ties reconnus par la présente Consti tu tion,
un traité ou une loi », à l’excep tion de la liberté physique, qui dispose
de son propre instru ment, l’« habeas corpus ». Toute fois, il est impor‐ 
tant de préciser que le tribunal peut déclarer incons ti tu tion nelle la
norme sur laquelle porte le recours  d’amparo (Bidart Campos,
Derecho de amparo, 1961).

23

Dans le domaine juri dique, toute personne victime d’une viola tion de
ses droits est habi litée à « faire un recours rapide d’amparo » (Consti‐ 
tu tion natio nale, art.  43). La réforme consti tu tion nelle de 1994 a
étendu la légi ti ma tion pour les droits de portée collec tive au Défen‐ 
seur du peuple et aux asso cia tions civiles (Carnota et Mara‐ 
niello, 2008).

24

Toute personne qui n’est pas affectée ne peut reven di quer un droit
de portée collec tive (Mara niello, 2011). Cepen dant, en 1996, lorsque la
Consti tu tion de la Ville auto nome de Buenos Aires a été approuvée, le
nombre de personnes ayant des droits de portée collec tive a été
élargi à l’ensemble de la population.

25

Dans son article  14, la CCABA a défini deux types de
recours d’amparo : l’indi vi duel, pour les personnes direc te ment lésées
dans leurs droits indi vi duels, et «  celui du deuxième para graphe,
destiné à la protec tion des inté rêts et des droits de portée collec‐ 
tive » (Belitzky, 2018, p.   346). Ce dernier a été conçu par les consti‐ 
tuants de la Ville auto nome de Buenos Aires dans le but d’établir un
méca nisme de protec tion aussi large que possible, suscep tible d’être
utilisé dans toutes les circons tances imagi nables où les droits consa ‐

26
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crés par la Consti tu tion locale sont violés (Conven tion consti tuante
de la Ville auto nome de Buenos Aires, 1996, p. 98). 98). La légi ti mité
du recours à ce méca nisme est reconnue à

tout habi tant et toute personne morale défen dant des droits ou des
inté rêts collec tifs, lorsque l’action est exercée contre une forme de
discri mi na tion, ou dans les cas où des droits ou des inté rêts collec tifs
sont affectés […] (CCABA, art. 14).

La mention de la clause «  tout habi tant  » consacre une légi ti mité
extrê me ment large qui va même au- delà de la notion de personne
concernée à laquelle se réfère la Consti tu tion natio nale (Mara niello,
2016, p.  216). Cette exten sion de la légi ti mité s’inscrit dans la dyna‐ 
mique consti tu tion nelle comme un méca nisme de parti ci pa tion
citoyenne au contrôle de la gestion de l’État, en totale confor mité
avec le prin cipe de démo cratie parti ci pa tive et le carac tère public des
actes du gouver ne ment (Belitzky, 2018). La Consti tu tion dont s’est
dotée la Ville auto nome de Buenos Aires permet d’invo quer cette
légi ti mité élargie, qui dépasse la notion tradi tion nelle d’intérêt légi‐ 
time et que certains ont assi milée à la protec tion des inté rêts diffus
(Gordillo, 2014, p. 131).

27

Nous allons main te nant présenter les cinq affaires judi ciaires dans
lesquelles diffé rentes personnes ont déposé un recours  d’amparo
pour exiger le respect du quota d’emploi des personnes en situa tion
de handicap.

28

Affaire « Tobías Córdova, Álvaro
Juan María c/ GCBA s/ amparo
(art. 14 CCABA) »
En mai 2001, Álvaro Tobías Córdova, une personne avec handicap
intel lec tuel reconnu, a présenté une note à la Direc tion des
ressources humaines du gouver ne ment de la ville de Buenos Aires
pour demander une forma tion en appren tis sage et un emploi dans la
fonc tion publique. En août de la même année, le gouver ne ment lui a
répondu qu’il ne pouvait pas l’employer en raison du gel des nouvelles
embauches (rapport n  52.318- DGRH-2001).

29
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Face à ce refus, Tobías Córdova a déposé un recours hiérar chique le
3 octobre 2001, dans lequel il décla rait que la réponse qui lui avait été
faite était nulle pour deux raisons. Premiè re ment, il affir mait qu’elle
était « nulle pour défaut de motif », car elle ne s’appuyait pas sur le
droit appli cable et igno rait les impé ra tifs consti tu tion nels. Ensuite, il
préci sait qu’elle était égale ment « nulle du point de vue de la procé‐ 
dure », car elle ne repo sait sur aucun avis juri dique. En juillet 2002, le
gouver ne ment n’avait toujours pas statué sur son recours. Tobías
Córdova a alors demandé un trai te ment accé léré au secré taire au
Trésor et aux Finances, mais n’a pas obtenu de réponse. Entre- temps,
malgré le prétendu «  gel  » invoqué, le Journal offi ciel a continué à
publier des actes admi nis tra tifs portant sur de nouvelles embauches.
Tobías Córdova a ainsi pu relever au moins 76 nouvelles embauches
au cours d’une année. Si bien que le 18 décembre 2002, il a déposé un
recours d’amparo. Il y exigeait la fin de son « trai te ment discri mi na‐ 
toire  » et l’obten tion d’un emploi dans la fonc tion publique. De son
côté, le procu reur général de la ville de Buenos Aires a confirmé que
le gel des postes vacants pour l’entrée de personnel dans l’admi nis‐ 
tra tion était en vigueur. Il a ajouté que, s’il y avait de nouvelles
embauches, elles se feraient par concours public ouvert et a nié
«  l’exis tence d’une obli ga tion légale à la charge de la Ville auto nome
de Buenos Aires, qui auto ri se rait le requé rant à exiger son incor po ra‐ 
tion en tant qu’agent de la Ville de Buenos Aires ».
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Le tribunal du conten tieux admi nis tratif et fiscal  n   5 a ensuite
demandé des infor ma tions au gouver ne ment avant de constater que
Tobías Córdoba était inscrit au registre des candi dats à un emploi
public à Buenos Aires depuis mai 2001. En outre, il a reçu la confir ma‐ 
tion que le quota de 5 % de personnes en situa tion de handicap dans
l’emploi n’était pas respecté. En effet, sur un total de 90 702 agents,
seuls « 352 ont déclaré avoir des besoins particuliers 2 », soit 0,38 %.
Le 5  décembre 2003, la juge Fabiana Scha frik a ainsi estimé que le
droit de l’admi nis tra tion d’orga niser sa poli tique en matière de
ressources humaines ne devait pas contre dire le «  droit consti tu‐ 
tionnel  » des personnes en situa tion de handicap d’accéder aux
« emplois de l’admi nis tra tion » et que l’embauche de Tobías Córdova
pouvait se faire sans « créa tion d’un poste perma nent, car, comme le
stipule la loi natio nale  22.431, le respect du quota vaut, quelles que
soient les moda lités de recru te ment  » (consi dé rant XI). Elle a donc
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fait droit à la demande et ordonné au gouver ne ment, avant de
procéder à la dési gna tion de tout personnel au sein de ses services,
dans le domaine infor ma tique, de « prendre en compte le deman deur
dans la sélec tion du personnel » (Tobías Córdova, Álvaro Juan María
c/ GCBA s/ amparo [art. 14 CCABA], 2003).

En février 2004, les deux parties ont fait appel du juge ment. Le
requé rant a fait appel en consi dé rant que le juge ment lui causait un
«  préju dice irré pa rable  » ; ce faisant, il a fait valoir que sa demande
était autre  : «  ordonner l’inté gra tion  » (recru te ment effectif) et non
«  prendre en compte  » (l’examiner). En outre, il deman dait à être
employé dans « l’admi nis tra tion publique » et non dans « le domaine
de l’infor ma tique ». Le requé rant soute nait que le juge ment était inef‐ 
fi cace, car
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il n’oblige pas la défen de resse à donner suite de manière expresse,
posi tive et précise, en fixant le délai pour son exécu tion […] (Tobías
Córdova, 2004).

D’autre part, la défen de resse a contesté la condam na tion aux dépens
et la fixa tion des hono raires. La juge Scha frik a déclaré rece vables les
deux recours en appel.

33

Puis, en mai 2004, la première chambre de la Cour d’appel du conten‐ 
tieux admi nis tratif et fiscal de la Ville auto nome de Buenos Aires a
confirmé le juge ment prononcé en première instance. Le prin cipal
argu ment avancé était alors que le juge ment, bien qu’il accor dait
« moins que ce qui était demandé », était cohé rent (Tobías Córdova,
Álvaro Juan María c/ GCBA s/ amparo [art. 14 CCABA], 2004a). Immé‐ 
dia te ment après, le requé rant a formé un recours extra or di naire
devant la Cour supé rieure de justice, esti mant que la déci sion de la
chambre était inco hé rente, car
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elle ne répond [ait] pas à la demande. Il a été demandé d’ordonner
l’admis sion [du requé rant], mais il a été décidé de simple ment le
prendre en consi dé ra tion. La Cour affirme qu’il a été accordé moins
que demandé et ne prend pas la peine de traiter la ques tion de la
discri mi na tion […] Les inten tions sont bonnes, mais les faits
les entachent.
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Le gouver ne ment de Buenos Aires a quant à lui rejeté ce recours au
motif qu’il «  ne démontre pas comment cette discri mi na tion est
générée dans le cas présent, ni ne parvient à inva lider le carac tère
raison nable de la déci sion contestée » et ajouté que « lorsqu’un poste
vacant appa raît dans le secteur infor ma tique, la possi bi lité de son
inté gra tion doit néces sai re ment être évaluée  ». Il est frap pant de
constater que, dans son argu men ta tion, la partie défen de resse
soutient que «  le plai gnant n’a pas de droit certain et établi d’exiger
son embauche », alors que l’article 43 de la Consti tu tion de la Ville de
Buenos Aires stipule préci sé ment la réserve de quota et la prio rité.
C’est en effet là que sont posées les bases de cet accès, même si cela
n’implique pas une embauche directe auto ma tique pour tel ou tel
indi vidu spécifique.
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En novembre de cette année- là, la Cour d’appel a décidé de rejeter le
recours en incons ti tu tion na lité au motif qu’
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il n’a pas réussi à exposer, avec le fonde ment, la clarté et la préci sion
requis, une ques tion consti tu tion nelle justi fiant l’inter ven tion de la
Cour supé rieure […] (Tobías Córdova, Álvaro Juan María c/ GCBA s/
amparo [art. 14 CCABA], 2004b).

De son côté, le plai gnant a exprimé son désac cord avec cette déci sion
et, en décembre 2005, a déposé un recours en réclamation.
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Le juge Maier de la Cour supé rieure de justice a rejeté en bloc l’argu‐ 
ment du procu reur et a souligné qu’il exis tait bel et bien une obli ga‐ 
tion légale pour la ville d’employer des personnes en situa tion de
handicap. En ce sens, il a précisé que cela ne néces si tait pas néces‐ 
sai re ment un concours de la fonc tion publique confor mé ment à la
loi n  471, car la loi n  1 052 auto ri sait égale ment le recru te ment par le
biais de contrats de service sans faire état d’une quel conque exigence
de concours. Quant à la portée de la demande du requé rant, il en a
reconnu le carac tère raison nable et a précisé que son recru te ment ne
pouvait se limiter au domaine de l’infor ma tique. Cepen dant, le reste
de la cour (Casás, Lozano, Conde et Ruiz) a estimé que la loi n  1.502
établis sait déjà une procé dure pour l’inser tion profes sion nelle des
personnes en situa tion de handicap et que Tobías Córdova devait s’y
conformer et ne béné fi cier d’aucun privi lège. Par consé quent, la Cour
supé rieure de justice a rejeté le recours et a confirmé le juge ment
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prononcé en première instance (Tobías Córdova, Álvaro Juan María
s/ recours pour incons ti tu tion na lité rejeté dans  : «  Tobías Córdova,
Álvaro Juan María c/ GCBA s/ amparo [art. 14 CCABA] », 2005).

En août 2006, Tobías Córdova a demandé au tribunal de solli citer
auprès du gouver ne ment des infor ma tions sur les concours ouverts
en cours pour le recru te ment de personnel et sur les recru te ments
de personnes en situa tion de handicap effec tués. Cette demande a
été traitée et, dans son rapport n  36.349/2006, la Direc tion géné rale
des ressources humaines a précisé que la procé dure des concours
n’était pas régle mentée et qu’elle ne dispo sait d’aucune infor ma tion
sur l’inté gra tion des personnes en situa tion de handicap. Pour sa
part, la Commis sion pour la pleine parti ci pa tion et l’inté gra tion des
personnes présen tant des besoins parti cu liers a indiqué qu’entre
novembre 2004 et septembre 2006, 50  personnes en situa tion de
handicap avaient été employées.
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En novembre 2006, Tobías Córdova a présenté un mémoire dans
lequel il quali fiait les infor ma tions four nies par le gouver ne ment de la
Ville de Buenos Aires d’« insuf fi santes et incom plètes », ajou tant qu’il
accep tait d’être engagé dans le cadre d’un contrat de pres ta tion de
services. Il se disait égale ment préoc cupé par le fait qu’il n’avait pas
été inclus dans ces 50  embauches et deman dait au tribunal
d’imposer des astreintes confor mé ment au juge ment définitif.
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Par la suite, il a présenté plusieurs autres demandes d’appli ca tion de
sanc tions coer ci tives afin d’obtenir son embauche effec tive.
Début 2007, le tribunal a sommé le gouver ne ment d’indi quer de toute
urgence « dans quel service et à quelle date le plai gnant pour rait être
embauché dans le cadre d’un contrat de pres ta tion de services  ».
Dans son rapport  n   117.050- DGRH-2007, la Direc tion géné rale des
ressources humaines a répondu que l’embauche dépen dait de chaque
minis tère, en fonc tion des capa cités budgé taires. En avril de la même
année, le tribunal a demandé une mise à jour des infor ma tions et,
dans la note  n   117.114- DGRH-2007, le gouver ne ment a répondu à
nouveau en repre nant le même argu ment exprimé en janvier. Au
cours des trois années suivantes, le dossier fait état de discus sions
sur le montant et le paie ment des astreintes. En février 2010, la Direc‐ 
tion des ressources humaines a fina le ment auto risé un contrat de
pres ta tion de services profes sion nels pour Tobías Córdova. C’est
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pour quoi, le 26 février 2010, il a demandé au tribunal de liquider  les
astreintes jusqu’à cette date, pour un montant de 21 300 $ ARS (pesos
argen tins), soit l’équi valent de 5 000 dollars US. Cette demande a été
acceptée et des justi fi ca tifs des paie ments de l’amende ont été versés
au dossier au cours des mois suivants.

Affaire « Kuzis Fernando c/ GCBA
s/ amparo (art. 14 CCABA) »
Entre 1972 et 1993, le comp table Fernando Kuzis a travaillé dans diffé‐ 
rentes entre prises. Et ce, malgré son handicap moteur et visuel. En
1998, il a continué à travailler à titre tempo raire jusqu’en 2002, date à
laquelle il s’est retrouvé au chômage. En juillet 2004, il a demandé au
chef du gouver ne ment de la Ville de Buenos Aires des infor ma tions
sur le respect du quota d’emploi pour les personnes en situa tion de
handicap et demandé que les comp tables en situa tion de handicap
soient convo qués afin d’évaluer leurs compé tences en vue d’une inté‐ 
gra tion dans la fonc tion publique. N’ayant obtenu aucune réponse, il a
saisi la justice, avec l’aide de l’avocat Santiago Barila, pour exiger une
réponse à sa demande (Kuzis Fernando c/ Gobierno de la Ciudad de
Buenos Aires s/ Amparo [art. 14 CCABA], 2004a, p. 1-2).
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Pour sa part, le gouver ne ment, selon l’analyse de la doctrine
(Juanatey, 2007), n’a pas hésité à soulever n’importe quel moyen de
défense, montrant ainsi sa mécon nais sance de l’ordre juri dique
consti tu tionnel en vigueur. Concrè te ment, il a répondu au tribunal
que :
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a��il n’était pas tenu de « prouver son apti tude fonc tion nelle à occuper un
poste dans l’admi nis tra tion publique locale »,

b��la loi natio nale n  22.431 ne s’appli quait pas dans sa juridiction,
c��l’article  43 de la Consti tu tion locale n’avait pas fait l’objet de

mesures d’application,
d��depuis le décret  n   2.388/1992, tous les postes vacants du personnel

perma nent étaient gelés.

o

o

Le tribunal a jugé rece vable le recours d’amparo et a souligné que le
décret de 1992 invoqué était anté rieur à la décla ra tion d’auto nomie de
Buenos Aires. En consé quence, elle a ordonné au gouver ne ment de
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fournir des infor ma tions sur le quota d’emploi pour les personnes
handi ca pées et d’orga niser un concours pour pour voir les postes
vacants dans les orga nismes qui ne le respec taient pas (Kuzis
Fernando c/ Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires s/ Amparo
[art. 14 CCABA], 2004a, p. 5-6).

Le gouver ne ment de la Ville de Buenos Aires a alors fait appel de la
déci sion en s’appuyant sur deux argu ments. Le premier était que
l’article  43 de la Consti tu tion de la Ville n’avait pas fait l’objet de
mesures d’appli ca tion. Le second était que le plai gnant n’avait pas
démontré « qu’il n’avait pas respecté le quota de 5 % et qu’il n’avait
pas non plus démontré l’exis tence de postes vacants  » (Kuzis
Fernando c/ Gouver ne ment de la ville de Buenos Aires s/ Amparo
[art.  14 CCABA], 2004b, p.  3). Pour sa part, la Cour d’appel (avec les
signa tures de la juge Inés Wein berg de Roca et du juge Carlos Balbín)
a souligné que la défen de resse s’oppo sait à fournir des infor ma tions,
«  allé guant une impos si bi lité géné rique et non fondée, mais sans
donner de préci sions à ce sujet  » (consi dé rant  8). Comme 20  ans
s’étaient écoulés depuis la mise en place du système de quotas
(loi n  22.431 de 1981), il était confirmé que celui- ci « s’était révélé peu
effi cace  » pour parvenir à l’inser tion des personnes en situa tion de
handicap dans le régime de l’emploi public,
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pour la simple et décou ra geante raison que les pouvoirs publics n’ont
pas jugé impé ratif de le respecter, comme l’a expres sé ment déclaré le
repré sen tant du GCBA (consi dé rant 16).

Étant donné que les droits et garan ties ne peuvent être niés ni limités
par l’omis sion ou l’insuf fi sance de leur régle men ta tion, le tribunal a
décidé «  de rejeter le recours formé et de confirmer le juge ment
attaqué » (Kuzis Fernando c/ Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires
s/ Amparo [art.  14 CCABA], 2004b, p.  10). Les orga ni sa tions de la
société civile qui se consacrent à la défense des droits des personnes
en situa tion de handicap, telles que la Fundación Par, ont salué cette
déci sion, car elle confir mait que «  les lois n’ont pas besoin de faire
l’objet de mesures d’appli ca tion pour que leurs droits entrent en
vigueur » (Fundación Par, 2008, p. 79).
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Le procu reur général de la Ville de Buenos Aires a alors déposé un
recours en incons ti tu tion na lité, en adop tant une nouvelle approche
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qui diver geait de celle privi lé giée jusqu’alors par le gouver ne ment
muni cipal dans cette affaire. Ainsi, il a été allégué que l’Assem blée
légis la tive de la Ville venait d’adopter la loi n  1.502, régle men tant le
quota d’emploi fixé dans la Consti tu tion et que, par consé quent, cette
nouveauté rendait «  sans objet la préten tion du deman deur  ». Une
allé ga tion acceptée par la Chambre II au motif que

o

l’inter pré ta tion et l’appli ca tion des articles 42 et 43 de la Consti tu tion
de la Ville auto nome de Buenos Aires et des lois 1502 et 1523 de cette
ville sont contro ver sées (Kuzis Fernando c/ Gouver ne ment de la ville
de Buenos Aires s/ Amparo [art. 14 CCABA], 2005b).

En octobre 2005, la Cour supé rieure de justice a examiné le recours
présenté par le minis tère public et l’a rejeté comme « mal fondé ». La
majo rité des juges a estimé que la simple promul ga tion de la
loi n  1.502 n’avait pas rendu la ques tion sans objet.
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Ainsi, le juge Casás a soutenu que le GCBA n’avait pas49

établi de manière suffi sante que l’entrée en vigueur de la loi n  1502
et de son décret d’appli ca tion satis fai sait, en défi ni tive, à la
demande d’amparo ou accor dait ce que les juri dic tions du fond,
indé pen dam ment de leur bon ou mauvais juge ment, avaient reconnu
au comp table Kuzis ».

o

La juge Conde a sous crit à ces motifs et a ajouté que « […] le préju dice
subi par M. Kuzis reste concret et actuel » et que
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le gouver ne ment n’a pas démontré que le méca nisme conçu pour
mettre en œuvre les impé ra tifs consti tu tion nels prévus aux
articles 42 et 43 de la CCABA est en vigueur dans des condi tions de
fonc tion ne ment de nature à garantir que le droit du requé rant est
correc te ment protégé, ce qui empêche de déclarer la ques tion sans
objet, comme le prétend le requérant.

Pour sa part, le juge Maier a réitéré ses argu ments dans l’affaire
Tobías Córdova concer nant l’appli ca bi lité des articles  42 et 43 de la
CCABA et a précisé que l’adop tion de la loi  n   1.502 constitue une
réponse « norma tive et abstraite », et non «  réponse empi rique » à
Kuzis. Il conclut en affir mant qu’«  un impé ratif consti tu tionnel non
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respecté entraîne l’obli ga tion juri dic tion nelle de remé dier à cette
omis sion illé gale » et que, dans un tel cas,

il existe une obli ga tion juri dique pour la Ville auto nome de Buenos
Aires de promou voir l’accès à l’emploi public afin de faci liter
l’inser tion sociale et profes sion nelle de ces personnes (Kuzis
Fernando c/ GCBA s/ amparo [art. 14 CCABA] s/ recours en
incons ti tu tion na lité accordé, 2005b).

En défi ni tive, la Cour supé rieure de justice a confirmé le juge ment du
tribunal de première instance, confirmé par la deuxième chambre de
la Cour.
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Afin de se conformer à la déci sion défi ni tive, le Minis tère public a
demandé à la Direc tion géné rale des ressources humaines (DGRH) de
fournir les infor ma tions deman dées par le tribunal du conten tieux
admi nis tratif et fiscal  n   10, greffe  20. Dans une note datée du
26 octobre 2005, cette dernière a alors indiqué qu’« il n’y a actuel le‐ 
ment aucun concours en cours ou en prépa ra tion pour pour voir des
postes publics vacants de comp tables […] » et qu’
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elle igno rait comment satis faire à la demande d’embauche urgente à
un poste de comp table, étant donné qu’il n’y a pas de demandes pour
cette spécia lité (Direc tion géné rale des ressources humaines, 2005a).

À la demande du Minis tère public qui souhai tait obtenir des préci‐ 
sions, la DGRH a indiqué qu’elle n’avait aucun moyen de déter miner la
forma tion des personnes embau chées par le gouver ne ment et qu’elle
ne savait donc pas combien d’entre elles étaient comp tables (Direc‐ 
tion géné rale des ressources humaines, 2005b).
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Affaire « Marecos, Julio César c/
GCBA s/ amparo »
En février 2004, Julio César Marecos, une personne malen ten dante, a
déposé une demande d’infor ma tion publique auprès du chef du
gouver ne ment de la Ville de Buenos Aires. En effet, Marecos s’inter‐ 
ro geait sur le respect du quota d’emploi des personnes en situa tion
de handicap, établi à l’article  43 de la Consti tu tion de la ville de
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Buenos Aires, dans les hôpi taux publics. Il était lui- même titu laire
d’un diplôme d’aide- soignant à l’hôpital général de soins aigus « Fran‐ 
cisco Santo janni ». De 1993 à 1995, il avait travaillé comme infir mier
dans plusieurs cliniques neuro psy chia triques et, jusqu’en 2001, il avait
soigné des patients privés souf frant de troubles neuro psy chia triques,
mais depuis cette année- là, il était au chômage. Son inten tion était
d’iden ti fier l’insti tu tion qui ne respec tait pas ce quota d’emploi afin
d’y postuler, confor mé ment à son droit consti tu tionnel d’être
employé par l’État de Buenos Aires.

Cette demande est restée sans réponse. Il a donc déposé un
recours d’amparo contre le gouver ne ment de la Ville de Buenos Aires,
en exigeant d’être embauché en infir merie dans un hôpital public. Le
gouver ne ment a alors rejeté la demande de Marecos en avan çant
trois argu ments prin ci paux. Il a tout d’abord argué qu’il n’exis tait
« aucune obli ga tion légale pour le gouver ne ment » de lui attri buer un
«  poste dans la fonc tion publique de la ville  ». Puis il a avancé que
toute « entrée dans l’admi nis tra tion doit se faire par concours public
ouvert, confor mé ment aux règles établies par voie régle men taire  ».
Enfin, il a assuré qu’un «  gel des postes vacants pour le personnel
perma nent » était en place.
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Le tribunal de première instance n  1 du conten tieux admi nis tratif et
fiscal, après avoir orga nisé des audiences avec les parties, a exigé du
gouver ne ment qu’il présente les infor ma tions publiques deman dées.
Bien que la réponse ait été partielle et limitée, il a été constaté que
seules 191 personnes en situa tion de handicap étaient employées par
le gouver ne ment, sur un total de 25 054 (0,76 %), et qu’il n’y en avait
aucune à l’hôpital Santo janni. Sur le fond, le juge a souligné que
l’article 43 de la Consti tu tion de la Ville de Buenos Aires impo sait à la
Ville une obli ga tion à laquelle il ne pouvait être dérogé « en raison de
l’omis sion ou de l’insuf fi sance de ses mesures d’appli ca tion ». Il a ainsi
rappelé que le délai légal fixé par la loi n  1.502 avait expiré en février
2005 et qu’il n’y avait donc aucune justi fi ca tion pour ne pas avoir
embauché de personnes en situa tion de handicap. Enfin, le juge a
rejeté « caté go ri que ment et avec la plus grande fermeté » l’argu ment
du gel des embauches, au motif qu’il s’agis sait de «  nomi na tions
publiques et notoires de personnel qui ont lieu prati que ment tous les
jours dans le domaine gouver ne mental  » par le biais de contrats de
loca tion de services ou d’embauches tempo raires. Ainsi donc, le
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recours d’amparo a été accepté et le gouver ne ment s’est vu contraint
d’inclure le plai gnant « en prio rité, parmi les premiers contrats signés
pour pour voir des postes d’infir miers  » à l’hôpital Santo janni, après
évalua tion de ses apti tudes (Marecos, Julio César c/ GCBA s/
amparo, 2005).

La partie défen de resse a alors décidé de faire appel du juge ment. Elle
a ainsi fait valoir que :
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a��l’adop tion de la loi n  1.502 et de son règle ment d’appli ca tion rendait le
recours sans objet,

b��le tribunal n’avait pas tenu compte des besoins du service de l’hôpital
Santo janni, ni de l’avis du Secré ta riat à la Santé, ni de l’exis tence d’une
ligne budgé taire pour faire face à certaines dépenses,

c��que le quota d’emploi «  entraî ne rait une inéga lité inad mis sible par
rapport au reste des habi tants de la ville »,

d��que l’admi nis tra tion avait gelé les postes vacants.

o

La Chambre  II de la Cour d’appel du conten tieux admi nis tratif et
fiscal a rappelé que, selon l’avis consul tatif OC-4/84 de la Cour inter‐ 
amé ri caine des droits de l’homme, il existe
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certaines inéga lités de fait qui peuvent se traduire par des inéga lités
justi fiées de trai te ment juri dique, qui expriment un rapport
propor tionné entre les diffé rences objec tives et les inten tions de
la norme.

Or, ce serait le cas du quota d’emploi pour les personnes en situa tion
de handicap. Dès lors, les juges ont estimé que la demande du requé‐ 
rant ne pouvait être consi dérée comme un privi lège  : «  cela dénote
une atti tude incon si dérée et super fi cielle qui ne saurait être prise en
consi dé ra tion par le tribunal  » (consi dé rant  6). Ils ont alors donné
gain de cause au requé rant et ont égale ment confirmé le juge ment de
première instance, en y appor tant une modi fi ca tion. Concrè te ment,
le gouver ne ment de la ville a eu la possi bi lité d’affecter le requé rant
dans n’importe quel autre hôpital ou centre de soins, en tenant
compte des besoins opéra tion nels en aides- soignants (Seda, 2017,
p.  139). La dernière déci sion dans ce dossier remonte à novembre
2006, lorsque le juge Cataldo a condamné le ministre de la Santé à
une amende person nelle de 100 ARS par jour (environ 30 USD) jusqu’à

60



Le recours d’amparo comme mécanisme de protection du droit au travail des personnes en situation
de handicap dans la fonction publique de la Ville autonome de Buenos Aires

ce qu’il se conforme à la déci sion défi ni tive (Marecos, Julio César c/
GCBA s/ amparo, 2006b).

Affaire « Barila Santiago contre
GCBA sur l’amparo »
En 2006, Santiago Barila a déposé un recours d’amparo collectif, dans
lequel il affir mait que le non- respect par le gouver ne ment du quota
d’emploi consti tuait une viola tion de plusieurs droits à portée collec‐ 
tive, dont le droit à l’égalité, au travail et à l’inté gra tion des personnes
en situa tion de handicap. Cepen dant, le tribunal de première instance
du conten tieux admi nis tratif et fiscal  n   7, par l’inter mé diaire du
greffe n   14, a rejeté sa requête. En effet, la juge Lidia Ester Lago a
estimé que, étant donné que M.  Barila n’était pas lui- même une
personne en situa tion de handicap et qu’il n’avait pas demandé l’accès
à la fonc tion publique confor mé ment aux dispo si tions de la
loi n  1.502,
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o

o

o

il n’appa raît pas que l’omis sion illé gi time qu’il impute au chef du
gouver ne ment dans le respect des dispo si tions de l’article 43 du
CCABA l’affecte de manière suffi sam ment directe ou substan tielle, au
point de consti tuer un préju dice direct, réel et concret, actuel ou
immi nent, aux droits consti tu tion nels qu’il invoque à l’appui de sa
demande (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2006).

Cette déci sion a été criti quée sur le plan doctrinal, car l’inter pré ta‐ 
tion restric tive de la qualité pour agir contre di sait la portée élargie
que la CCABA accorde à la défense des inté rêts collec tifs, telle que
reconnue dans la doctrine et la pratique judi ciaire (Belitzky, 2018).
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Face au rejet du recours en première instance, le requé rant a fait
appel du juge ment. En 2007, la Chambre d’appel du conten tieux
admi nis tratif et fiscal a donné raison à Santiago Barila, annu lant le
juge ment prononcé en première instance. La cour a souligné que la
Consti tu tion accor dait une «  qualité pour agir étendue  » à tout
citoyen pour déposer des recours d’amparo lorsque des droits ou des
inté rêts à portée collec tive sont affectés, en parti cu lier dans les cas
de discri mi na tion. Selon les termes de la cour,

63



Le recours d’amparo comme mécanisme de protection du droit au travail des personnes en situation
de handicap dans la fonction publique de la Ville autonome de Buenos Aires

la seule condi tion requise à cette fin est le titre de résident et que
soient portés au débat des droits d’inci dence collec tive ou des cas de
discri mi na tion qui, dans ce dernier cas, peuvent être indi vi duels ou
secto riels (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2007).

En permet tant ainsi à tout citoyen de déposer un recours, et pas
seule ment à ceux qui peuvent prouver le préju dice direct à un droit
indi vi duel ou l’atteinte à un « intérêt diffus » au sens le plus restrictif
du terme, cette concep tion de la qualité pour agir active en défense
des droits et des inté rêts collec tifs, consa crée à l’article  14 de la
CCABA, est plus étendue que celle prévue au niveau national.
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En affir mant que la défense des droits collec tifs n’exige pas que le
plai gnant soit direc te ment affecté à titre indi vi duel, cette déci sion a
constitué un précé dent. C’est ainsi que Martín  Zapiola, avocat du
plai gnant, a pu souli gner dans une inter view l’impor tance de la déci‐ 
sion, en indi quant que
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cet arrêt constitue le premier précé dent d’un recours collectif en la
matière et fait des 3 millions d’habi tants de la ville de Buenos Aires
les garants du respect de certaines normes juri diques (Zapiola
Guer rico, Entre tien sur le recours collectif de Santiago Barila, 2025).

Le dossier a été renvoyé devant le tribunal de première instance, où
la ques tion a été à nouveau soulevée. Dans son nouveau juge ment, le
tribunal a réitéré les argu ments avancés dans la déci sion de 2006,
reje tant dans un premier temps le recours d’amparo au motif que le
requé rant n’avait pas démontré de manière concrète l’action ou
l’omis sion illé gi time imputée au chef du gouver ne ment. La juge a
notam ment fait valoir que «  le non- respect du quota n’avait pas été
prouvé par des données concrètes et actuelles » et que l’accep ta tion
de la requête «  impli que rait l’exer cice de fonc tions exécu tives et de
contrôle, et qu’elle consti tue rait à ce titre une viola tion du prin cipe
répu bli cain de la sépa ra tion des pouvoirs » (Barila Santiago c/ GCBA
sur l’amparo, 2008).
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Face à ce refus répété, le requé rant a de nouveau inter jeté appel.
Dans sa déci sion de 2009, la Cour d’appel a examiné chacun des
argu ments avancés par la juge Lago et a souligné l’impor tance des
infor ma tions qui devaient être four nies par le GCBA pour déter miner

67



Le recours d’amparo comme mécanisme de protection du droit au travail des personnes en situation
de handicap dans la fonction publique de la Ville autonome de Buenos Aires

le respect du quota. Pour ce qui est de la sépa ra tion des pouvoirs, la
cour a expliqué que

la CCABA avait orga nisé les pouvoirs de l’État de Buenos Aires et le
contrôle judi ciaire de l’acti vité admi nis tra tive, dans le respect du
modèle répu bli cain [et que] ce qui est jugé – en dans le cas d’espèce
– n’est pas l’oppor tu nité ou le bien- fondé d’une poli tique
gouver ne men tale (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2009).

Ainsi, la chambre a établi qu’il exis tait un « cas justi ciable » en raison
de la qualité d’agir accordée au requé rant en tant que citoyen de la
Ville, et que le GCBA devait justi fier du nombre total d’employés et
démon trer le respect du quota d’emploi, sous peine de se voir
imposer des mesures concrètes.
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Dans son juge ment, le tribunal a alors ordonné au gouver ne ment de
la ville
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d’adopter, dans un délai de 60 jours, des mesures concrètes et
effi caces pour respecter le quota de 5 % exigé par l’article 43 de la
CABA et la loi n  1.502, en accor dant la prio rité aux personnes
présen tant des besoins parti cu liers inscrites dans le registre
corres pon dant (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2009).

o

Cette déci sion a créé un précé dent d’obli ga tion de l’admi nis tra tion à
faire preuve de trans pa rence et à se conformer aux impé ra‐ 
tifs constitutionnels.
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Le GCBA, mécon tent du juge ment, a alors formé un recours en
incons ti tu tion na lité, arguant que le juge ment violait certains prin‐ 
cipes fonda men taux, tels que le droit à la défense, le prin cipe de
sépa ra tion des pouvoirs et les préro ga tives du chef du gouver ne ment.
En avril 2009, la Cour supé rieure de justice a partiel le ment déclaré
rece vable le recours et, en novembre de la même année, a tranché le
litige. Dans sa déci sion, elle s’est alors référée à la juris pru dence de la
Cour suprême de justice de la Nation et a établi que la qualité d’agir
en défense des droits collec tifs repose sur le carac tère général
conféré par l’article  14 de la CCABA. Le juge Luis Fran cisco Lozano,
dans les motifs de son juge ment, a ainsi pu préciser que « les juges ne
peuvent se substi tuer à l’auto rité compé tente dans la tâche qui lui est
dévolue, car cela revien drait à énoncer une règle géné rale », tout en
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recon nais sant l’exis tence d’un « cas ou d’un litige suscep tible de justi‐ 
fier l’inter ven tion du pouvoir judi ciaire  » dans la plainte de Barila
(GCBA s/ plainte pour recours en incons ti tu tion na lité rejeté, 2009).

Une fois l’obli ga tion de respecter le quota établie, une série
d’audiences et de requêtes ont été enga gées afin que le GCBA
commu nique des infor ma tions précises sur l’ensemble des employés
et le nombre de personnes en situa tion de handicap embau chées. De
2011 à 2017, divers rapports ont été rédigés et des audiences ont été
orga ni sées, audiences au cours desquelles il est apparu que « la partie
défen de resse était peu disposée à fournir des infor ma tions perti‐ 
nentes et exhaus tives  ». La chambre d’appel a alors ordonné que
diverses procé dures admi nis tra tives, telles que des concours, soient
mises en place pour l’embauche des personnes inscrites à la Commis‐ 
sion pour la pleine parti ci pa tion et l’inclu sion des personnes en situa‐ 
tion de handicap (COPIDIS), afin de garantir que tous les contrats de
travail soient conclus avec les candi dats figu rant dans ce registre
(Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2011).
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Cepen dant, d’année en année, le GCBA a présenté de toutes sortes de
justi fi ca tions et de retards dans la commu ni ca tion des infor ma tions
requises. En 2019, l’avocat de Barila a alors dénoncé le fait que, malgré
l’embauche de 30 339  agents entre le 30  juin 2011 et le 16  juin 2014,
seuls 727 d’entre eux étaient en situa tion de handicap, et que cela
consti tuait un manque ment flagrant à la règle du quota (Barila
Santiago c/ GCBA sur  l’amparo, 2019). Il a égale ment critiqué
l’absence d’appli ca tion de sanc tions effec tives et progres sives, ainsi
que l’omis sion de dési gna tion d’un manda taire ad hoc chargé du
contrôle de l’exécu tion, mesure jugée essen tielle pour s’assurer du
respect effectif du jugement.
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Le tribunal de première instance du conten tieux admi nis tratif et
fiscal n  7 a alors convoqué des audiences en novembre 2017, puis en
juin 2019, avant de demander à l’Audit général de la ville de trans‐ 
mettre les derniers rapports sur le respect du quota (Barila Santiago
c/ GCBA sur  l’amparo, 2019). Ces procé dures visaient à mettre en
place un méca nisme de contrôle perma nent face aux retards et au
manque de trans pa rence du GCBA.
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o

Devant le manque persis tant d’infor ma tions exhaus tives, il a donc été
néces saire de nommer un manda taire ad hoc chargé du contrôle de
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l’exécu tion afin de recueillir et d’analyser de manière indé pen dante
les docu ments perti nents (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo,
2020). En novembre 2021, le tribunal a ainsi désigné M.  Carlos
Gustavo Knees à cette fonc tion. Cepen dant, dès le début, des diffi‐
cultés sont appa rues : le repré sen tant du GCBA a exprimé des doutes
« quant aux docu ments à présenter » et le manda taire a dû réitérer
ses demandes afin d’obtenir des données précises sur l’ensemble des
agents et la compo si tion du personnel admi nis tratif (Tribunal de
première instance en matière admi nis tra tive et fiscale n  7 – Secré ta‐
riat n  14, 2021).

o

o

Malgré de multiples somma tions, dont la dernière a expiré le
4 octobre 2022, les infor ma tions four nies ont été jugées partielles et
insuf fi santes, ce qui a conduit l’avocat du plai gnant à demander que
l’aver tis se ment soit rendu effectif et que des sanc tions pécu niaires
soient pronon cées, confor mé ment aux dispo si tions de l’article 30 du
Code conten tieux admi nis tratif et fiscal (Barila Santiago c/ GCBA sur
l’amparo, 2022).
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Le GCBA, pour sa part, s’est employé à rejeter les mises en demeure
et a présenté une brève synthèse des données rela tives à l’emploi
public, allant même jusqu’à demander la révo ca tion du manda taire ad
hoc chargé du contrôle de l’exécu tion. Cette demande a été immé dia‐ 
te ment rejetée par la justice, qui a réaf firmé dans la foulée la néces‐ 
sité d’un contrôle indé pen dant et trans pa rent (Barila Santiago c/
GCBA sur l’amparo, 2022).
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En novembre 2021, le manda taire avait été offi ciel le ment nommé et,
après plusieurs réunions et demandes infruc tueuses, le 14 novembre,
il avait lui- même indiqué que les docu ments fournis par le GCBA
étaient « partiels et insuf fi sants », car ils ne préci saient pas « l’effectif
total actuel des agents de l’admi nis tra tion centrale » ni sa compo si‐
tion, infor ma tions indis pen sables à la bonne exécu tion de la tâche
confiée. Dans cette situa tion, le plai gnant a alors réitéré sa demande
d’appli ca tion de sanc tions pécu niaires et d’exécu tion de l’aver tis se‐ 
ment (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2022).
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Fina le ment, fin 2024, c’est la juge Lidia Lago, prési dente du tribunal
du conten tieux admi nis tratif et fiscal n  7, qui a décidé de rendre les
aver tis se ments effec tifs et d’infliger une amende de 10 000  $ ARS
(équi va lant à environ 1 000 $ US), arguant que « le GCBA n’a pas plei ‐
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ne ment respecté les ordon nances rendues en temps opportun par ce
tribunal » (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2024). Le plai gnant a
alors souligné dans ce contexte que

la défen de resse a fait preuve d’un compor te ment mani fes te ment
provo ca teur et de défi à l’égard de l’exécu tion du juge ment et, [que]
en consé quence, plus de 13 ans se sont écoulés sans que le juge ment
rendu dans cette affaire, qui a depuis long temps acquis force de
chose jugée, ait pu être exécuté (Zapiola Guer rico, demande de
réexamen et d’appel subsi diaire dans le dossier 22076/2006-0, 2024).

Il a en outre fait remar quer que la sanc tion imposée était pure ment
«  symbo lique  » et dépourvue de la force coer ci tive néces saire pour
contraindre l’admi nis tra tion à modi fier son comportement.
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Rapi de ment, le bureau du procu reur de la Ville de Buenos Aires a
versé au dossier un rapport élaboré par le sous- secrétariat à la
gestion des ressources humaines (NO-2024-48464877- GCABA-
SSGRH), indi quant que 4,69  % du personnel perma nent du cadre
statu taire général dispo sait d’un certi ficat d’inva li dité (Procuraduría
General de la Ciudad de Buenos Aires, 2025, p. 9). Le requé rant a alors
souligné que « le GCBA n’avait pas inclus d’infor ma tions sur les orga‐ 
nismes décen tra lisés qui sont égale ment tenus de se conformer à la
loi  1502  » et n’avait pas fourni non plus de «  registre complet des
personnes en situa tion de handicap employées dans tous les
secteurs » (Barila, Santiago, 2025). Le recours en annu la tion présenté
par le procu reur de la Ville de Buenos Aires a alors été rejeté par le
tribunal (Barila Santiago c/ GCBA sur l’amparo, 2025). Il est frap pant
de constater ici que le procu reur n’a fourni d’infor ma tions que sur un
petit nombre d’employés et non sur l’ensemble de ceux qui sont
concernés par la loi 1.502. Cette dernière exige un quota de 5 % dans
le personnel perma nent, mais en raison du gel prolongé des recru te‐ 
ments sous ce statut, les embauches de personnes en situa tion de
handicap s’effec tuent par contrats tempo raires ou de pres ta tion de
services (loi  1.502, clause tran si toire). Cette dispo si tion porte sur le
nombre de travailleurs et de travailleuses, toutes moda lités
d’embauche confon dues. En réponse à une demande d’infor ma tion
publique adressée au ministre du Budget et des Finances (dossier IF-
2025-05633483- GCABA-SSGRH), celui- ci a confirmé qu’en 2024, le
nombre total de personnes employées par le gouver ne ment de la Ville
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de Buenos Aires (admi nis tra tions centra lisée, décen tra lisée et
commu nale comprises) était de 135 591, dont seule ment 2017 avaient
un handicap, soit environ 1,48  % du total. La venti la tion de ces
données révèle que plus de 50 % de ces travailleurs en situa tion de
handicap étaient employés par le minis tère de l’Éduca tion (1 018 sur 2 
017) et qu’aucune personne en situa tion de handicap n’était employée
par le minis tère du Déve lop pe ment écono mique (Blogna Tistuzza,
2025). En d’autres termes, le gouver ne ment de la Ville de Buenos
Aires se situe nette ment en dessous du seuil de 5  % fixé par la
Consti tu tion locale, ce qui a été confirmé par la justice dans cette
affaire judi ciaire («  Asociación R.E.D.I. c/ CLIBA Ingeniería Urbana
S.A. y otros sobre amparo [art. 14 CCABA] »).

En 2006, l’asso cia tion civile Red por los Dere chos de las Personas con
Disca pa cidad (Réseau pour les droits des personnes en situa tion de
handicap, plus connu sous le nom de REDI) a demandé au Défen seur
du peuple de la ville de Buenos Aires d’exhorter les entre prises
conces sion naires de services à faire connaître le pour cen tage
d’employés en situa tion de handicap dans leur personnel. La réponse
de CLIBA Ingeniería Urbana S.A. a révélé un manque ment flagrant à la
régle men ta tion  : sur 1 285  travailleurs, un seul cas de personne en
situa tion de handicap a été enre gistré (0,07 %). La réponse de CLIBA
Ingeniería Urbana S.A. a mis en évidence un non- respect flagrant de
la régle men ta tion : sur 1 285 travailleurs, une seule personne en situa‐ 
tion de handicap a été recensée (0,07 %).
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Le Défen seur du peuple était déjà inter venu sur cette ques tion. En
2005, par la réso lu tion n  3 424, il avait ainsi recom mandé au Procu‐ 
reur général de se prononcer sur l’illé ga lité des contrats de conces‐ 
sion qui ne faisaient pas leurs «  les dispo si tions de l’article 43 de la
Consti tu tion locale ». Cet organe confir mait alors que l’inclu sion obli‐ 
ga toire d’un quota minimum décou lait d’un impé ratif consti tu tionnel
et devait être prévue dans tout contrat de conces sion (avis n  44.337).
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o

o

En octobre 2006, REDI avait demandé à l’orga nisme unique de régu‐ 
la tion des services publics de la Ville auto nome de Buenos Aires
d’inter venir afin de faire respecter le quota de 5  % dans les entre‐ 
prises conces sion naires. En réponse, CLIBA avait réitéré sa posi tion
initiale, arguant que «  la loi  n   1.502 n’avait pas encore été promul ‐
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guée lorsqu’elle a signé son contrat de conces sion  » (note  n   545-
ERSP/07).

o

Paral lè le ment, en janvier 2007, une mise à jour contrac tuelle impor‐ 
tante avait eu lieu. Le gouver ne ment de la ville de Buenos Aires avait
approuvé les réajus te ments du contrat de conces sion du service
public d’hygiène urbaine, rati fiés par le décret  n   154/07, qui avait
permis la mise à jour des prix et qui était censé inclure des mesures
d’ajus te ment concer nant le quota d’emploi.
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o

En novembre 2007, face à l’inertie dans l’appli ca tion de la loi, l’asso‐ 
cia tion REDI avait engagé une action collec tive en justice afin que le
décret n   154/07 soit déclaré incons ti tu tionnel et que le gouver ne‐ 
ment de la Ville de Buenos Aires et la CLIBA soient contraints de se
conformer aux dispo si tions de l’article  43 de la CCABA et de la
loi n  1.502. La partie requé rante avait alors fait valoir que, indé pen‐ 
dam ment du fait que le décret implique ou non une modi fi ca tion
contrac tuelle, l’obli ga tion d’inté grer des personnes en situa tion de
handicap consti tuait un impé ratif préexis tant et d’ordre public, en
vertu des dispo si tions de l’article  43 de la Consti tu tion locale, qui
était déjà en vigueur avant l’appel d’offres pour le contrat. Dans sa
réponse, le gouver ne ment de la ville de Buenos Aires avait soutenu
que le recours était excessif, affir mant que «  le respect du quota de
5 % pouvait être garanti de diffé rentes manières sans qu’il soit néces‐ 
saire, à cette fin, de neutra liser les effets du décret susmen tionné de
réajus te ment de la conces sion publique en le décla rant incons ti tu‐ 
tionnel ». De même, la société défen de resse, CLIBA, avait nié que le
décret n  154/07 avait modifié le contrat de conces sion, en souli gnant
que la déci sion du Défen seur du peuple consti tuait une simple
recom man da tion. La juge Danas, consta tant que CLIBA n’avait pas
présenté les preuves docu men taires requises, avait alors souligné la
négli gence de l’entre prise dans la « produc tion des preuves infor ma‐ 
tives (asso cia tion REDI ; Réseau pour les droits des personnes en
situa tion de handicap) c/ CLIBA Ingeniería Urbana S.A. et autres sur
le recours d’amparo (art. 14 CCABA), 2009b).
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o

o

Puis, le 8  avril 2009, le tribunal du conten tieux admi nis tratif et
fiscal n   9 a statué en faveur de REDI et obligé les défen deurs à se
conformer à la loi n  1.502. Pour justi fier sa déci sion, la juge a rappelé
les anté cé dents de l’affaire Barila et les consi dé rants du juge Maier,
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qui avait soutenu qu’«  un impé ratif consti tu tionnel non respecté
entraîne l’obli ga tion juri dic tion nelle de remé dier à cette omis sion illé‐ 
gale » (Kuzis Fernando c/ GCBA s/ amparo [art. 14 CCABA] s/ recours
en incons ti tu tion na lité accordé, 2005b). En outre, elle a soutenu
qu’en vertu de l’article 3 du Code civil, « à compter de leur entrée en
vigueur, les lois s’appliquent même aux consé quences des rela tions et
situa tions juri diques exis tantes  ». Sur la base de ces argu ments, les
défen deurs ont été condamnés à adopter, dans un délai de 60 jours,
« les mesures concrètes et effi caces visant à respecter le quota exigé
par l’article 43 de la CCABA et la loi n  1.502 », en donnant la prio rité à
l’embauche de personnes en situa tion de handicap pour les nomi na‐ 
tions à venir (Asso cia tion R.E.D.I. Réseau pour les droits des
personnes en situa tion de handicap) c/ CLIBA Ingeniería Urbana S.A.
et autres sur le recours d’amparo (art. 14 CCABA), 2009a).

o

Tant le gouver ne ment de la Ville de Buenos Aires que CLIBA ont alors
contesté le juge ment prononcé en première instance. L’entre prise a
réitéré encore une fois sa posi tion selon laquelle la loi n  1.502 n’était
pas appli cable à sa situa tion contrac tuelle, tandis que le gouver ne‐ 
ment a fait valoir qu’aucune demande concrète de personnes en
situa tion de handicap n’aurait été rejetée ou mise en attente. En
outre, il a été avancé que l’inter ven tion judi ciaire excé dait les limites
de la fonc tion juri dic tion nelle, quali fiant l’obli ga tion d’embauche
imposée d’« arbi traire factuel et normatif ». Néan moins, en juin 2009,
les recours en appel ont été portés devant la Cour d’appel.
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o

Au même moment, le député de Buenos Aires Enzo Pagani présen tait
le projet de loi  n   2310-D-2009, visant à prolonger le délai fixé à
l’article 4 de la loi n  1.502. Un projet discuté rapi de ment et partiel le‐ 
ment approuvé par la loi  n   3.230, qui est ainsi venue prolonger le
délai d’un an, malgré les critiques de certains députés, tels que
Facundo Di Filippo, qui l’a quali fiée de « manœuvre visant à se sous‐ 
traire à ses obli ga tions en temps et en heure […] » en réfé rence aux
arrêts Barila, Santiago, Marecos, Julio et Kuzis, Fernando (Assem blée
légis la tive de la Ville auto nome de Buenos Aires, 2009, p. Annexe I, 4).
REDI a alors fait savoir que, pour elle, cette prolon ga tion « ne change
rien au manque ment mani feste des défen deurs  » à leur obli ga tion
d’inté grer le quota contrac tuel (asso cia tion REDI ; Réseau pour les
droits des personnes en situa tion de handicap) c/ CLIBA Ingeniería
Urbana S.A. et autres sur le recours d’amparo (art. 14 CCABA), 2009 c).
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À la suite du juge ment de 2009, diverses audiences se sont tenues
afin de super viser l’exécu tion de la déci sion judi ciaire. Ainsi, en août
2010, la Chambre I de la Cour d’appel a confirmé le juge ment
prononcé en première instance, arguant que, même si la loi n  3.230
avait prolongé le délai pour atteindre le quota, cela ne dispen sait pas
CLIBA de son obli ga tion légale d’inté grer, de manière graduelle et
progres sive, les personnes en situa tion de handicap. Elle a égale ment
souligné que le juge ment « avait respecté le méca nisme conçu par le
légis la teur pour régle menter l’impé ratif consti tu tionnel de prévoir le
quota » (Asso cia tion REDI ; Réseau pour les droits des personnes en
situa tion de handicap) c/ CLIBA Ingeniería Urbana S.A. et autres sur
le recours d’amparo (art. 14 CCABA), 2010).
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o

En juillet 2011, le requé rant a demandé à la justice d’ordonner à CLIBA
de rendre compte des mesures mises en œuvre pour se conformer à
l’arrêt. La juge Danas a répondu en ordon nant à la partie défen de‐ 
resse de fournir des infor ma tions détaillées sur les effec tifs, dont des
données sur les embauches, les départs, les congés et les postes
vacants prévus, ainsi que sur le nombre d’employés en situa tion de
handicap. Au cours des audiences suivantes, l’entre prise a présenté
des infor ma tions partielles, ce qui lui a valu des récla ma tions répé‐
tées de la part de REDI en raison de l’insuf fi sance et du manque de
préci sion des données fournies.
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En novembre 2011, consta tant que CLIBA n’avait pas été en mesure de
fournir des infor ma tions exhaus tives et fiables, la juge a fixé un
nouveau délai pour se conformer à l’ordon nance. La situa tion s’est
prolongée jusqu’en 2012, date à laquelle il a été constaté lors d’une
audience que l’entre prise conti nuait de ne pas respecter effec ti ve‐ 
ment son obli ga tion d’embauche. L’absence d’impli ca tion des auto‐ 
rités supé rieures et l’absence de méca nisme de sélec tion adéquat
ayant constitué des objets récur rents de litige, le tribunal s’est vu
contraint d’inter venir avec plus de fermeté.
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Au cours de la procé dure, une contro verse a ainsi éclaté au sujet de
l’iden tité et de la conti nuité de l’entre prise défen de resse. En 2014,
dans le cadre d’un nouvel appel d’offres pour le service de collecte
des déchets (appel d’offres public n  997/13), CLIBA a de nouveau été
retenue, mais le minis tère de l’Envi ron ne ment et de l’Espace public
lui a rappelé qu’en tant que conces sion naire, elle devait se conformer
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à la loi  n   1.502. À ce stade, l’entre prise a tenté de justi fier son
manque ment en allé guant qu’elle avait exercé ses acti vités sous la
raison sociale CLIBA Ambiental de 2005 à 2014, et que cette inopé ra‐ 
bi lité l’empê chait de se conformer à la norme. Cepen dant, REDI a
réfuté cette expli ca tion en affir mant que «  dès le début, CLIBA
Ingeniería Urbana S.A. a déclaré être le titu laire de la rela tion juri‐ 
dique substan tielle  », souli gnant que les deux entités étaient «  une
seule et même personne », appar te nant au groupe Roggio et placées
sous la même repré sen tante légale, Rosana Di Donato.

o

Le tribunal a alors exprimé sa « grande surprise face à la mauvaise foi
procé du rale dont a fait preuve la défen de resse CLIBA  », souli gnant
que, malgré les multiples accords et occa sions de dialogue, l’entre‐ 
prise persis tait à ne pas se conformer au juge ment, situa tion inac cep‐ 
table étant donné que la déci sion judi ciaire avait déjà acquis force de
chose jugée (Asso cia tion REDI ; Réseau pour les droits des personnes
en situa tion de handicap) c/ CLIBA Ingeniería Urbana S.A. et autres
sur le recours d’amparo (art. 14 CCABA), 2015).
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La déci sion finale en première instance, rendue en 2015, a non seule‐ 
ment reconnu le non- respect du juge ment par les défen deurs, mais
égale ment imposé une amende jour na lière de 500 $ ARS (équi va lant à
environ 35  $ US) au président de CLIBA, M.  Sergio Oscar Roggio,
jusqu’à ce que les obli ga tions d’embauche soient respec tées. En outre,
l’avocat Andrés Gil Domínguez a été désigné comme manda taire ad
hoc et chargé de rendre compte de la situa tion au secré ta riat du
tribunal disci pli naire du barreau afin que des mesures disci pli naires
soient prises à l’encontre de M. Nicolás Consoli Calderón.
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Une déci sion contestée par le gouver ne ment de la Ville de Buenos
Aires, l’entre prise et le président de CLIBA lui- même, mais en
septembre 2016, la chambre I de la Cour d’appel a rejeté leurs recours
et confirmé le juge ment prononcé en première instance, rati fiant
ainsi l’obli ga tion incon tour nable de respecter le quota de 5  % et
l’appli ca tion des sanc tions corres pon dantes (Asso cia tion REDI ;
Réseau pour les droits des personnes en situa tion de handicap) c/
CLIBA Ingeniería Urbana S.A. et autres sur le recours d’amparo (art. 14
CCABA), 2016).
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Le suivi de l’exécu tion du juge ment s’est prolongé pendant plusieurs
années, mettant en évidence des diffi cultés persis tantes dans l’inté ‐
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gra tion effec tive des travailleurs en situa tion de handicap. En
septembre 2017, un chan ge ment de manda taire ad hoc est inter venu :
la personne initia le ment dési gnée ayant démis sionné, elle a été
remplacée par María Lorena González Castro Feijoo. Par la suite, en
novembre de la même année, la CLIBA a indiqué qu’elle comp tait 1 
255  travailleurs, dont 46 avaient un certi ficat d’inva li dité, ce qui
repré sen tait à peine 3,6 % et restait en deçà du quota obligatoire.

En décembre 2017, la nouvelle manda taire ad hoc a évalué les docu‐ 
ments présentés par l’entre prise et constaté plusieurs irré gu la rités  :
docu ments non certi fiés, certi fi cats périmés et absence de méca‐ 
nismes clairs pour la sélec tion du personnel. Cette évalua tion a
donné lieu à de nouvelles demandes d’éclair cis se ments présen tées
devant le tribunal, ce qui a mis en évidence l’absence de tout système
de contrôle interne effi cace dans l’entre prise défen de resse. La situa‐ 
tion a alors fait l’objet de nouveaux audits et visites d’inspec tion. En
février 2019, après une nouvelle visite chez CLIBA, il a été signalé
qu’en janvier, l’entre prise comp tait 1 270 employés, dont 64 avaient un
certi ficat d’inva li dité, attei gnant ainsi les 5  % requis. Ces infor ma‐ 
tions, trans mises par la manda taire, compre naient la liste des
employés et les certi fi cats corres pon dants, ce qui a permis de
constater formel le ment le respect du quota d’emploi à cette date.
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Réflexions finales
L’analyse complète du contrôle juri dic tionnel du quota d’emploi pour
les personnes en situa tion de handicap dans la Ville auto nome de
Buenos Aires permet de tirer des conclu sions qui dépassent large‐ 
ment le cadre régle men taire. Comme détaillé tout au long de ce
travail, les déci sions judi ciaires révèlent la persis tance d’inéga lités
struc tu relles dans l’accès à l’emploi, et mettent donc en évidence non
seule ment la néces sité de disposer d’un cadre juri dique solide, mais
aussi d’inter roger de manière critique le fonc tion ne ment réel des
insti tu tions char gées de l’appliquer.
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L’un des aspects les plus impor tants qui ressortent des affaires judi‐ 
ciaires analy sées ici est le carac tère struc turel de la discri mi na tion à
l’égard des personnes en situa tion de handicap. Cette discri mi na tion
ne s’exprime pas seule ment par des actes indi vi duels d’exclu sion,
mais aussi par des omis sions systé ma tiques de la part de l’État –
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telles que l’absence de régle men ta tion effi cace ou le non- respect
chro nique du quota d’emploi – qui révèlent une matrice d’inéga lité
insti tu tion na lisée. C’est dans ce contexte de barrières systé miques
que se forge une « citoyen neté de basse inten sité » (O’Donnell, 2010),
dans laquelle, malgré la recon nais sance formelle des droits, leur
exer cice effectif se trouve constam ment entravé pour les personnes
en situa tion de handicap, limi tant ainsi leur pleine parti ci pa tion à la
vie écono mique et sociale.

Devant cette réalité, la discri mi na tion posi tive ou « action posi tive » –
comme on l’appelle dans certains cadres juri diques – appa raît comme
un outil néces saire pour corriger ces inéga lités histo riques et garantir
l’accès effectif aux droits fonda men taux. Le quota d’emploi institué
dans la Consti tu tion de la CABA et dans la loi 1.502 s’inscrit préci sé‐ 
ment dans cette logique. Pour tant, comme le montrent les tensions
analy sées dans l’affaire «  Tobías Córdova  » entre autres, sa mise en
œuvre n’est pas exempte de résis tances et de profondes confu sions
concep tuelles. Il est donc essen tiel de souli gner que l’action posi tive,
loin d’être un privi lège injus tifié, est un méca nisme d’équité substan‐ 
tielle conçu pour corriger les désa van tages histo riques et struc tu rels
qui empêchent l’égalité réelle des chances. Les argu ments qui l’assi‐ 
milent à tort à une «  discri mi na tion inversée  » déna turent son
objectif répa ra teur et son fonde ment sur le prin cipe
d’égalité matérielle.
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Ces tensions dépassent le seul cadre local. Ainsi, la Cour inter amé ri‐ 
caine des droits de l’homme a souligné que l’égalité réelle néces site,
dans certains cas, un trai te ment diffé rencié (OC-4/84), et que celui- 
ci doit être fondé sur des critères objec tifs et raison nables, en vue de
garantir la pleine jouis sance des droits humains par les popu la tions
qui en sont histo ri que ment exclues. En ce sens, les quotas d’emploi
ne consti tuent pas une «  discri mi na tion inversée  », mais un méca‐ 
nisme légi time d’équité substan tielle, visant à renverser les inéga lités
persis tantes que le trai te ment «  égali taire  » pure ment formel ne
parvient pas à corriger.

102

Toute fois, l’analyse montre égale ment que, dans la pratique, la mise
en œuvre de ces méca nismes se heurte à une logique bureau cra tique
marquée par une forte inertie discri mi na toire. Le recours constant au
«  gel des postes vacants  », le manque systé ma tique d’infor ma tions
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adéquates et trans pa rentes, la résis tance à adopter des méca nismes
effi caces de reddi tion de comptes et l’utili sa tion exces sive de forma‐ 
lités par le GCBA illus trent de manière frap pante la façon dont les
dispo si tifs d’action posi tive peuvent être vidés de leur substance s’ils
ne s’accom pagnent pas d’une volonté poli tique résolue, d’un budget
alloué à cette fin et de struc tures insti tu tion nelles véri ta ble ment
enga gées en faveur de l’inclu sion. Ces pratiques bureau cra tiques ne
sont pas de simples erreurs, mais le reflet d’une inertie discri mi na‐ 
toire qui entrave l’effi ca cité des lois et trans forme le système de
quotas en une «  insti tu tion pure ment déco ra tive  » (Levitsky et
Murillo, 2014).

En outre, la diffi culté d’imposer des sanc tions effi caces en cas de
non- respect du quota – comme le montre le litige de plus de 13 ans
dans l’affaire « Barila » – démontre que les méca nismes de contrôle
juri dic tionnel se heurtent à des limites dès lors qu’ils ont affaire à une
admi nis tra tion qui s’enferme dans des pratiques d’opacité et de déso‐ 
béis sance insti tu tion nelle. Cela souligne la néces sité de renforcer non
seule ment le pouvoir judi ciaire, mais aussi la parti ci pa tion sociale et
le rôle des orga nismes de contrôle indé pen dants suscep tibles de
garantir le respect effectif des droits reconnus.
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Enfin, il convient de noter que la confu sion entre tenue autour de la
portée de la « discri mi na tion posi tive » ne se retrouve pas seule ment
dans le discours des admi nis tra tions récal ci trantes, mais aussi dans
certaines déci sions judi ciaires qui, en invo quant les prin cipes
d’égalité formelle ou de mérite, déna turent le sens répa ra teur des
actions posi tives. Cela renforce l’impor tance d’une forma tion
continue en matière de droits humains, tant pour les profes sion nels
du droit que pour les décideurs.

105

En somme, l’étude montre que la protec tion du droit au travail des
personnes en situa tion de handicap dans la Ville de Buenos Aires a
non seule ment besoin de lois et de juge ments, mais aussi de méca‐ 
nismes de contrôle effi caces, de recours judi ciaires dotés d’un réel
pouvoir coer citif, d’une parti ci pa tion citoyenne active et d’un chan‐ 
ge ment culturel profond dans la concep tion même de l’égalité. La
«  discri mi na tion posi tive  » n’est ni une faveur ni un privi lège  : c’est
une forme de justice répa ra trice face à des siècles d’exclu sion struc‐ 
tu relle. Mais sans enga ge ment insti tu tionnel, elle risque de ne plus
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1  Jusqu’en 1994, Buenos Aires était une muni ci pa lité (gouver ne ment local),
dirigée par un maire nommé par le président de la Nation. Avec la réforme
consti tu tion nelle de cette année- là, elle s’est vu accorder « une compé tence
simi laire à celle des provinces argen tines  » (Gouver ne ment de la Ville de
Buenos Aires c/ État National [Pouvoir exécutif national] s/ action décla ra‐ 
toire d’incons ti tu tion na lité) et dispose désor mais de l’auto nomie néces saire
pour élire ses propres auto rités et édicter ses propres règles.

2  En raison des diffé rents para digmes ou modèles de handicap, le terme
utilisé par le droit pour dési gner ce groupe a varié au fil du temps (Pala cios,
2007). Les termes «  personnes présen tant des besoins parti cu liers  »,
« dotées de capa cités diffé rentes », « handi ca pées », « inva lides » ou « souf‐ 
frant de troubles mentaux » sont tombés en désué tude (REDI, 2011). Depuis
la Conven tion rela tive aux droits des personnes en situa tion de handicap, en
vigueur depuis 2008, le terme commu né ment admis est celui de
« personnes en situa tion de handicap ». Si des termes tombés en désué tude
appa raissent dans le texte, c’est pour éviter de modi fier les sources citées.
Par exemple, la Consti tu tion de la Ville auto nome de Buenos Aires,
approuvée en 1996, utilise l’expres sion « personnes présen tant des besoins
parti cu liers ».

Français
Cet article analyse le contrôle juri dic tionnel du droit à l’emploi des
personnes en situa tion de handicap dans la Ville auto nome de Buenos Aires,
en mettant l’accent sur l’effi ca cité du recours d’amparo comme instru ment
permet tant de faire respecter le quota d’emploi établi par la Consti tu tion.
Pour ce faire, l’article s’appuie sur un cadre théo rique qui relie les inéga lités
sociales à la qualité de la démo cratie, en souli gnant la façon dont une
citoyen neté de basse inten sité empêche les groupes histo ri que ment exclus
de la pleine jouis sance de leurs droits écono miques et sociaux. L’étude de
divers cas judi ciaires, tels que ceux de Tobías Córdova, Fernando Kuzis, Julio
César Marecos et Santiago Barila, met en évidence les tensions entre les
impé ra tifs consti tu tion nels et le fonc tion ne ment des insti tu tions étatiques.
L’analyse montre que, malgré un cadre régle men taire solide et des instru‐ 
ments tels que l’amparo, l’absence de méca nismes effi caces de reddi tion de
comptes hori zon tale et les retards dans l’appli ca tion des sanc tions
permettent de perpé tuer l’exclu sion profes sion nelle des personnes en
situa tion de handicap. En défi ni tive, il est conclu que l’accès à l’emploi dans
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le secteur public néces site non seule ment des normes formelles, mais aussi
un enga ge ment insti tu tionnel garan tis sant la trans pa rence, la parti ci pa tion
citoyenne et le respect effectif des obli ga tions légales.

Español
El artí culo analiza el control judi cial del derecho al empleo de personas con
disca pa cidad en la Ciudad Autó noma de Buenos Aires, poni endo el foco en
la eficacia del amparo como instru mento para hacer cumplir el cupo laboral
esta ble cido cons ti tu ci o nal mente. Se parte de un marco teórico que vincula
las desi gual dades soci ales y la calidad de la demo cracia, señalando cómo la
ciuda danía de baja inten sidad impide el disfrute pleno de dere chos econó‐ 
micos y soci ales para colec tivos histó ri ca mente excluidos. A través del
estudio de diversos casos judi ci ales —como los de Tobías Córdova,
Fernando Kuzis, Julio César Marecos y Santiago Barila— se eviden cian tensi‐ 
ones entre el mandato cons ti tu ci onal y la opera ti vidad de las insti tu ci ones
esta tales. El análisis demu estra que, a pesar de contar con un marco norma‐ 
tivo robusto y de instru mentos como el amparo, la falta de meca nismos
efec tivos de accountability hori zontal y la dila ción en la apli ca ción de sanci‐ 
ones permiten que se perpetúe la exclu sión laboral de las personas con
disca pa cidad. En defi ni tiva, se concluye que el acceso al empleo en el sector
público requiere no solo de normas formales, sino de un compro miso insti‐ 
tu ci onal que garan tice la trans pa rencia, la parti ci pa ción ciuda dana y el
cumpli mi ento efec tivo de las obli ga ci ones legales.

English
The article analyses judi cial control of the right to work for disabled people
in the Autonomous City of Buenos Aires. It focuses on the effect ive ness of
amparo as an instru ment for enfor cing the consti tu tion ally estab lished
employ ment quota. By combining theory on social inequal ities with theory
on the quality of demo cracy, the article argues that low- intensity citizen‐ 
ship prevents histor ic ally excluded groups from fully enjoying economic and
social rights. An analysis of various court cases (for example, the cases of
Tobías Córdova, Fernando Kuzis, Julio César Marecos, and Santiago Barila)
demon strates tensions between the consti tu tional mandate and the func‐ 
tioning of state insti tu tions. This shows that, despite a robust regu latory
frame work and instru ments such as amparo, the lack of effective hori zontal
account ab ility mech an isms and delays in the applic a tion of sanc tions allows
the labour exclu sion of disabled people to continue. In short, the article
concludes that access to employ ment in the public sector requires not only
formal regu la tions, but also an insti tu tional commit ment to guar antee
trans par ency, citizen parti cip a tion, and effective compli ance with
legal obligations.

Português
O artigo analisa o controle judi cial do direito ao emprego das pessoas com
defi ci ência na Cidade Autô noma de Buenos Aires, com foco na eficácia do
amparo [recurso judi cial cons ti tu ci onal, pare cido com: o mandado de segu ‐
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rança brasileiro] como instru mento para fazer cumprir a cota de emprego
esta be le cida cons ti tu ci o nal mente. Parte- se de um marco teórico que
vincula as desi gual dades sociais e a quali dade da demo cracia, apon tando
como formas limi tadas de exer cício da cida dania impede o pleno gozo dos
direitos econô micos e sociais por parte de grupos histo ri ca mente excluídos.
Através do estudo de vários casos judi ciais — como os de Tobías Córdova,
Fernando Kuzis, Julio César Marecos e Santiago Barila — ficam evidentes as
tensões entre o mandato cons ti tu ci onal e a opera ci o na li dade das insti tui‐ 
ções esta tais. A análise demonstra que, apesar de contar com um quadro
norma tivo robusto e instru mentos como o amparo, a falta de meca nismos
eficazes de respon sa bi li zação hori zontal e a demora na apli cação de
sanções permitem que se perpetue a exclusão laboral das pessoas com defi‐ 
ci ência. Em suma, conclui- se que o acesso ao emprego no setor público
requer não apenas normas formais, mas também um compro misso insti tu‐ 
ci onal que garanta a trans pa rência, a parti ci pação cidadã e o cumpri mento
efetivo das obri ga ções legais.
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